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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

réglementation
Question écrite n° 79426

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann demande à M. le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités
territoriales si une piste DFCI (défense des forêts contre l'incendie) peut avoir un autre usage et notamment être
utilisée pour la desserte de constructions ou installations agricoles ou industrielles riveraines.

Texte de la réponse

En application de l'article L. 321-5-1 du code forestier, une servitude de passage et d'aménagement peut être
établie par l'État à son profit ou au profit d'une autre collectivité publique, d'un groupement de collectivité
publique ou d'une association syndicale, pour assurer la continuité des voies de défense de la forêt contre
l'incendie (DFCI) et la pérennité des itinéraires constitués. L'assiette de cette servitude ne peut excéder la
largeur permettant l'établissement d'une bande de roulement de six mètres pour les voies. Si les aménagements
nécessitent une servitude d'une largeur supérieure, celle-ci est établie après enquête publique. Les voies de
DFCI ont le statut de voies spécialisées non ouvertes à la circulation générale. Leur usage est ainsi réservé à la
circulation des services bénéficiaires et au propriétaire du fonds (sous réserve que ce dernier, par son utilisation,
n'entrave pas l'affectation de la voie). En application de l'article L. 111-2 du code de l'urbanisme, les propriétés
riveraines ne jouissent pas des droits reconnus aux riverains des voies publiques. Aussi, une piste de DFCI ne
peut-elle donc pas être utilisée pour la desserte de constructions ou d'installations agricoles ou industrielles
riveraines.

Données clés

Auteur : Mme Marie-Jo Zimmermann
Circonscription : Moselle (3e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 79426
Rubrique : Voirie
Ministère interrogé : Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales
Ministère attributaire : Intérieur, outre-mer, collectivités territoriales et immigration

Date(s) clée(s)

Date de signalement : Question signalée au Gouvernement le 17 janvier 2012
Question publiée le : 25 mai 2010, page 5676
Réponse publiée le : 24 janvier 2012, page 836

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE79426
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2971

